
Pour retrouver des informations complémentaires, 

connectez-vous sur notre site Internet :  

http://www.S3i-france.com

Pour nous contacter : contact@S3i-france.com

1. A quoi sert S3i ?
Adhérer au Syndicat INDEPENDANT S3i permet d’être
informé, en recevant, toutes les publications d’S3i, des
informations de l’entreprise. Mais c’est aussi choisir de
participer à son niveau et suivant sa charge au travail du
syndicat qui défend les conditions de travail, d’emplois, de
salaires, de suivi de carrières. C’est enfin avoir la
possibilité de vous investir à votre rythme, selon votre
charge et vos disponibilités dans la vie de notre
entreprise, pour le bien de vous-même et de vos
collègues.

2. Le syndicat S3i est-il indépendant ?
On ne le répètera jamais assez. Ce sont les syndiqués, et eux seuls, qui
élaborent les stratégies, les orientations, les choix du syndicat. Vous serez
tous acteurs des relations, revendications, et échanges que le Syndicat S3i
aura avec la Direction. S3i est un syndicat indépendant, ni corporatiste, ni
communautariste, ni politisé. Il n’est tourné que VERS VOUS, POUR VOUS,
et concentré sur NOTRE entreprise.

3. Le syndicat S3i est éloigné de mes 
préoccupations ...
Toutes vos questions sur vos missions, vos affectations,
vos évolutions de carrière, de qualification, le respect de
vos droits et des accords d’entreprise, vos niveaux de
salaire, vos relations avec le management, ....... il n’y a
aucun sujet qui ne sera pas abordé, à un moment ou un
autre par S3i.

6. Participer à la vie du syndicat S3i, ça prend du temps ?
Votre implication chez S3i prend le temps qu’on souhaite (ou qu’on peut) lui
consacrer ! Il n’y a aucune obligation, même si toutes les bonnes volontés
sont les bienvenues.

5. Le syndicat S3i est-il efficace ?
Pour se convaincre du contraire, essayez tout seul !!! et
demandez autour de vous. Il y a de grandes chances qu’un
de vos collègues ait fait appel à S3i et que ses problèmes
aient été résolus.
S3i, ce n’est pas autre chose que deux concepts toujours
d’actualité :
- ensemble, nombreux, on est plus efficace qu’isolé
- pragmatique, intelligent, conciliateur, on est plus

crédible que gueulard, stupide et borné.

4. Le syndicat S3i est-il corporatiste ?
Les élus S3i ont joué, jouent, et joueront lors de la prochaine mandature
pleinement leur rôle de représentants du personnel dans les différentes
instances ou commissions, avec une exigence de transparence, d’équité,
d’investissement, d’assiduité, d’objectivité.
Un rôle d’S3i apprécié, semble-t-il, par la grande majorité des collègues qui
ont placé, en 2019, S3i en 2ème position chez I2S, et qui chez SSG ont salué
le rôle et le travail de nos élus et ont reconnu l’investissement la
compétence et l’altruisme du trésorier de SSG, membre de S3i.

8. Adhérer, ça coûte trop cher ? Non.
Allez, on avoue, ce n’est pas donné : 1 malabar par jour (10 cts). Les cotisations de nos
adhérents sont une ressource indispensable et nécessaire pour nous permettre de
fonctionner : frais de gestion courants, financement d’actions de supports, assistance
juridique. Tout ce qui permet de mieux vous représenter.
La cotisation max. annuelle pour 2023 revient à 34€ après déduction fiscale. S3i n’a
pas d’autres revenus et n’est pas subventionné : c’est la garantie de son indépendance.

7. Le syndicat freine t-il l’évolution de carrière ?
Ce serait plutôt le contraire. En effet, le niveau d’implication dans
l’entreprise, les décideurs que vous êtes amené à rencontrer et avec qui vous
échangez, les relations que vous allez nouer et les informations auxquelles
vous aurez accès vous permettront de connaitre bien mieux l’entreprise, de
valoriser des compétences sociales, juridiques, économiques qui pourront
vous servir tout au long de votre carrière.

Stress, burn out… A L’AIDE !
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Elections Professionnelles 2023 :

Devenez candidat S3i aux prochaines élections. 

BONJOUR ANNECY
Venez nous rencontrer tout à l’heure : Bat. 1 Salle 24 de 11h00 à 12h30

Avant tout, S3i vous a entendu aux dernières élections : Vous
demandiez aux syndicats d’être plus « écologiques ». Nos tracts
et informations électorales seront distribués sur du papier
écologique. Dès aujourd’hui sur du papier 60g (-25% par
rapport au papier Sopra Steria). Dès le 20 Mars, S3i distribuera
des tracts imprimés sur du papier écologique non blanchi

exempt de traitement chimique (Empreinte de carbone certifiée, transport
compensé - SCS Certifie Green Product · 100% du résidu de la production de sucre en utilisant de

la canne à sucre · 0% fibre d'arbre). Nous serons encore plus dignes d’un
des lacs les plus pur d’EUROPE. S3i contribue de surcroît à la
compensation de ses déplacements nécessités par les élections
(compensation carbone, achat d’arbres, ….)

en attendant, grâce à vous tous, une 
annécienne ou annécien en 2024.

Sylvain PERNAUD
Votre Interlocuteur régional S3i, élu au CSE

B
u

ll
e
ti

n
 

d
’a

d
h

é
si

o
n

Comme moi, votez 
S3i !!
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Pourquoi choisir S3i, Syndicat à l’esprit jeune, pour me représenter ?

- Indépendant et sans attache politique, qui n’a aucun financement publique. Vos cotisations sont nos seules
ressources.

- Pragmatique, à votre écoute et qui prône le dialogue plutôt que l’affrontement stérile et l’impasse.

- Qui défend vos droits, vos intérêts et vous accompagne face au management !

- Qui met tout en œuvre pour maintenir et augmenter votre pouvoir d’achat !

- Qui vous représente partout dans l’entreprise !

- Qui milite pour une plus juste redistribution des valeurs produites par l’entreprise, l’égalité hommes/femmes !

- Qui est présent à vos côtés et pas uniquement au moment des élections !

Qu’est ce S3i a fait pour les salariés ?

- S3i a accompagné plusieurs dizaines de personnes lors de leur négociation de Rupture Conventionnelle.
- S3i a permis à de nombreux salariés de faire valoir leur droits, de les défendre afin d’obtenir une promotion, une

augmentation.
- Un grand nombre de salariés a contacté des élus S3i pour résoudre des problèmes quotidiens : Vivinter, Swiss Life,

problèmes avec la carte APETIZ, avec le régime de prévoyance, ….
- S3i a été médiateur dans la relation conflictuelle entre managers et managés, avec des solutions appliquées.
- S3i a été force de proposition aux CSE sur les conditions de travail des salariés.
- S3i a fait évoluer le système de restauration sur Latitude en dénonçant la perte de pouvoir d’achat qu’on pu connaitre

les salariés depuis leur déménagement en Mars 2022.
- S3i a été déterminant pour la création d’un

Compte Epargne Temps demandé depuis très longtemps.

Et au niveau de l’Entreprise ?

- S3i a signé l’accord Travail en Equipe.
- S3i a signé l’accord sur le Temps de Travail.
- S3i a signé l’accord sur l’égalité professionnelle H/F

TOUS CES COMBATS NE PEUVENT PAS SE FAIRE SANS VOUS.
NOUS AVONS BESOIN DE VOUS, DE VOTRE SOUTIEN, DE VOS VOIX, DE VOS IDEES

REJOIGNEZ NOUS. 
ENSEMBLE NOUS POUVONS FAIRE AVANCER VOS DROITS DANS L’ENTREPRISE, ET SES 

RELATIONS SOCIALES 

VOTEZ S3i AUX PROCHAINES ELECTIONS

Vos élus S3i sont également présents au CSE SSG, 
I2S aux Commissions Hygiène Santé Sécurité et 
conditions de travail, Commissions Loisirs, 
Situation économique et financières, Orientation 
Stratégique, Politique Sociale et égalité 
Professionnelle, Commission Logement, Comité de 
Groupe, CSE Central, Santé et Prévoyance, et 
Commissions loisirs gérant les Activités Sociales et 
Culturelles….C’est pour ces postes que nous 
attendons des Mesdames Annéciennes et 
Messieurs Annéciens pour vous représenter avec 
encore plus de PROXIMITÉ !

Quels sont les prochains combats S3i

- Meilleure reconnaissance du travail des femmes et de leur évolution 
dans l’entreprise, et travailler sur l’égalité des salaires. 

- Renégocier l’accord télétravail notamment l’indemnité Télétravail 
que nous avons toujours dénoncé comme trop petite par rapport aux frais engagés par les salariés. 
Nous demanderons également  un 3ème jour de Télétravail hebdo à l’initiative du salarié.

- Renégocier l’accord sur le Forfait Mobilités Durables qui n’est que la transposition de la loi et n’apporte rien de plus 
pour les salariés.

- Renégocier l’accord d’intéressement pour une plus juste répartition de la richesse.
- Faire reconnaître le travail et la reconnaissance des « seniors » ainsi que la prise en compte de leur non augmentation

pouvant aller jusqu’à 10 ans pour certains.
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